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Attendu que les textes fondateurs de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (1948) 
et le Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques (1966), proscrivent la discrimi-
nation linguistique et garantissent la liberté d’expression;

Attendu que l’Objectif de Développement Durable 4 promeut une éducation de qualité pour 
tous et que les recommandations de l’UNESCO sur l’éducation multilingue soulignent que 
« les enfants apprennent mieux dans la langue qu’ils comprennent »;

Attendu que la Convention relative aux droits de l’enfant (1989) stipule que l’éducation doit 
viser « le respect de sa propre identité culturelle, de sa langue et de ses valeurs »;

Attendu que les langues sont l’expression vivante du patrimoine culturel immatériel de 
l’humanité, comme le reconnaît la Convention de l’UNESCO de 2003, et que la disparition 
accélérée des langues entraîne une perte irréversible de savoirs traditionnels ancestraux et 
de diversité cognitive (Atlas UNESCO 2010).

Conscients de la réalité du plurilinguisme dans le monde et de la nécessité de se doter de 
meilleurs outils pour mesurer, documenter et comprendre les dynamiques linguistiques com-
plexes qui s’opèrent au sein des sociétés comme le relèvent les résolutions d’Antananarivo 
(2016) et de Djerba (2022);

Convaincus que la promotion d’une approche commune, cohérente et respectueuse de la 
diversité des contextes linguistiques est essentielle en matière de collecte de données pro-
bantes;

Convaincus que le recensement de la population constitue l’instrument le plus exhaustif pour 
recueillir des données statistiques afin d’éclairer les politiques publiques et assurer le suivi 
des agendas nationaux et internationaux.

Réunis à la Délégation générale du Québec à Dakar dans le cadre des activités initiées par le 
Groupe de travail sur les langues et les recensements formé en marge de la 56e session de la 
Commission de statistique des Nations Unies, nous invitons les Gouvernements, les institutions 
nationales et internationales, la communauté scientifique, les communautés éducatives, les 
organisations de la société civile, les relais communautaires et toutes les parties prenantes :

RECOMMANDATION 1 : à inclure des questions sur les langues parlées, comprises, lues et 
écrites dans les recensements, afin de disposer de données objectives et exhaustives pour 
faire respecter les droits fondamentaux et concevoir des politiques publiques non discrimi-
natoires;

RECOMMANDATION 2 : à s’appuyer sur les données de recensement sur les langues pour 
élaborer et mettre en œuvre des politiques d’éducation plurilingue;

RECOMMANDATION 3 : à s’appuyer sur les données de recensement pour documenter, valo-
riser et sauvegarder le patrimoine linguistique, socle des identités individuelles et collectives;

RECOMMANDATION 4 : à privilégier une méthodologie harmonisée et contextualisée de 
collecte qui s’appuie sur :

	⟩ la reconnaissance du plurilinguisme : mesurer et prendre en compte la réalité du pluri-
linguisme des individus et du multilinguisme des territoires;

	⟩ l’adaptation aux contextes locaux : adapter les questions et les modalités de réponse aux 
réalités sociolinguistiques locales, nationales et régionales;

	⟩ la recherche de cohérence : viser une approche commune et harmonisée au niveau inter-
national, tout en permettant une flexibilité nécessaire pour refléter les spécificités locales.

RECOMMANDATION 5 : à approfondir les questions des recensements sur les langues en les 
intégrant dans des dispositifs nationaux de collecte ou en réalisant des enquêtes spécifiques 
afin de mieux appréhender les connaissances sur les dynamiques linguistiques.

Fait à Dakar le 30 octobre 2025
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signée à la Délégation générale du Québec à Dakar
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